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Mot de la présidence 

Chers Amis adhérents, 

Notre assemblée générale du 24 février à Foulayronnes a rempli tous ses objectifs. La 
soirée festive animée par Pierre SICAUD, fut un grand succès. 

Malgré un grand nombre d’excusés, 42 associations y étaient représentées. Après les deux 
rapports moraux des coprésidents, le rapport d’activité présenté par Paul DEDIEU, celui 
concernant les finances de Christiane PAROLINI, la cotisation annuelle inchangée à 25 € et 
l’élection d’un nouveau Conseil d’Administration avec deux nouveaux membres : Pierre 
SICAUD et Bernard NOEL, à qui nous exprimons la bienvenue, ont été adoptés à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La soirée festive, dans cette belle salle du Galion, animée par Pierre SICAUD, maire et 
chanteur, a été un émerveillement pour l’auditoire.  

PARI 47 fait peau neuve 

Notre site : www.pari47.fr mentionne désormais la mise en conformité de notre fédération 
aux normes de la Réglementation Générale de la Protection des données (RGPD). Après la 
nomination d’un délégué à la protection des données (DPO) : André LARRALDE, deux nou-
velles rubriques y figurent : La charte de confidentialité et mentions légales. Le bulletin 
d’adhésion en ligne comporte aussi une case de consentement à la publication des données 
collectées. 

Ainsi, chaque adhérent peut connaître quelles sont les données collectées, comment elles 
sont traitées, quelle sécurité, quelle durée de conservation et avec quelle finalité. Il est 
rappelé aussi du droit de chacun à modifier, effacer ou renoncer à leur utilisation à tout 
moment auprès du DPO. N’hésitez pas à le contacter pour tout autre renseignement complé-
mentaire à l’adresse suivante : larraldeandre@orange.fr 
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Calendrier des formations 

Programmées par le conseil départemental 47 

  16, 23, 30 mai VILLENEUVE-SUR-LOT 

Comptabilité générale et budget prévisionnel 

  4 juin à FUMEL 

La communication : les différents outils 

  11 juin à CLERMONT-DESSOUS   

Mobiliser et fidéliser les bénévoles 

 17 septembre à MARMANDE 

Dynamique du bénévolat 

Lien internet :  

 lecoindesassos.lotetgaronne.fr/toutes-les-formations 
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Votre page dédiée sur le site de Pari 47 

 

Plus de 1 200 visites journalières sur notre site www.pari47.fr, démontrent l’intérêt 
grandissant pour consulter les éléments publiés. Chaque association adhérente y est 
référencée. 

Aussi, il est essentiel de procéder à la mise à jour des activités de chacune d’entre elles. 
C’est pourquoi nous vous invitons avec insistance à vérifier l’actualité de vos activités, pour 
celles concernant votre structure, ainsi que les calendriers de vos actions. Cela représente 
aussi votre outil de communication incontournable. Les nombres de visites augmentent le 
week-end et durant les périodes de vacances, ce qui dénote une recherche d’activité 
associative durant ces périodes de loisirs. Le Lot et Garonne représente de plus en plus une 
destination prisée des touristes, et pour les résidents un accroissement des désirs de 
connaissance de cette terre chargée d’histoire et de culture. 20 % des nouvelles 
associations, créées entre juin 2022 et juillet 2023  dans notre département, concernent 
les loisirs. 

Assurément, les associations, au travers de leurs actions, répondent à cette soif de 
découvertes dans les loisirs, la culture, l’histoire mais aussi la production agricole si riche. 
La diversité de vos activités associatives publiées sur notre site est un élément du nombre 
croissant des visites. 

De plus, vos calendriers d’actions sont relayés journellement par Josette sur la plateforme 
Facebook et consultés par des milliers de visiteurs. La période estivale approche avec ses 
millions de touristes, plus de monde dans vos manifestations est la clé de votre réussite, à 
la condition d’une parfaite communication par les moyens qui vous sont offerts. 

Dans les meilleurs délais, vérifiez et mettez à jour l’actualité de votre activité sur la page 
qui vous est dédiée sur le site : www.pari47.fr. Pour cela adressez vos informations à : 

webmaster@pari47.fr 
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Développer le bénévolat 

Selon un sondage IFOP, 60 % des associations sont inquiètes concernant leur ressources 
bénévoles. De même, « Recherches et Solidarités » conclut à une mutation du bénévolat. 
Plusieurs éléments en sont la cause : suppression des emplois aidés depuis 2017, allongement 
de la date de départ à la retraite, diminution des bénévoles de plus de 65 ans depuis plus de 
dix ans privilégiant des occupations culturelles ou familiales dont ils ont été privés. Les 
conséquences sont visibles : la déstructuration de la société, l’effacement de l’altruisme, 
l’érosion de la citoyenneté que porte le bénévole, et la mise en danger de l’animation des 
cœurs de villages. 

Un constat s’impose : le monde du travail, depuis la crise COVID, aspire à rechercher plus 
de sens dans sa vie professionnelle. Dans notre société de consommation, chaque individu 
demande une légitime reconnaissance dans ce qu’il donne. Or, le bénévolat enregistre des 
discriminations. 

La première d’entre elles est le non remboursement des frais engendrés par le bénévolat 
par les services fiscaux pour les non assujettis à l’impôt sur les revenus. La seconde : aucune 
aide financière pour les personnes en situation de handicap de plus de 35 ans, pour un 
engagement bénévole. 

De nouvelles solutions opportunes devraient être mises en place : 

1°) La reconnaissance des bénévoles dans les postes électifs associatifs. 

2°) Le développement du mécénat de compétences des entreprises vers les associations 
dans le cadre d’une retraite progressive pour ceux approchant l’âge de la retraite. 
D’autant plus que cette transition est, de nos jours, source de dépression par sentiment 
d’inutilité, et aussi sujet à une explosion d’arrêts de travail pour les plus âgés. 

3°) Octroyer des moyens financiers aux associations pour développer le télétravail ou 
le matériel de visioconférence pour les bénévoles en situation de handicap. En effet, le 
travail de secrétaire ou de trésorier n’exige pas un présentiel dans les structures.  

Ces propositions représentent les sujets d’entretien de PARI 47 avec les sénateurs, préfet 
et instances de notre département. 

Bien évidemment ces propositions feront l’objet de recherches de financements qui 
pourraient être menées avec les caisses de retraites et les instances patronales.  

N’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires au sujet de ces propositions :  

présidence@pari47.fr 

Dés à présent, nous vous proposons de vous rapprocher avec les travailleurs sociaux chargés 
de l’insertion auprès des instances pour les personnes en situation de handicap. Le bénévolat 
est source de resocialisation et revalorisation pour les accidentés de la vie.  

La valorisation du bénévolat concerne aussi la prise en compte des heures de travail des 
bénévoles dans vos documents comptables annexes. Il s’agit de la traduction financière du 
travail bénévole dans vos associations pour une plus juste représentativité.  Pour plus de 
renseignements, consultez le lien internet ci-dessous : 

 La valorisation comptable du bénévolat | Associations.gouv.fr  

https://www.associations.gouv.fr/la-valorisation-comptable-du-benevolat.html
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Association adhérente à PARI 47 

  

MANGER BIO ET LOCAL, SANS DÉPENSER PLUS C'EST POSSIBLE ! 

Que vous soyez famille nombreuse, avec ou sans enfants, étudiants ou retraités, tout le 
monde peut participer, c'est GRATUIT ! 

De mai à octobre, venez rencontrer les participants, formez des équipes, motivez-vous 
entre vous pour relever ce défi et augmenter la part de produits Bio et Locaux dans votre 
alimentation. 

On se charge d'organiser des ateliers nutrition, cuisine, visite de ferme, visite de magasin 
bio etc. tout au long du défi afin de vous éclairer sur les questions de l'alimentation, et 
AgroBio47 vous informe sur l'agriculture biologique. 

 Que vous ayez envie d’en apprendre plus sur le sujet, envie de manger mieux, de dépenser 
moins ou tout simplement de rencontrer d'autres familles qui se questionnent, vous êtes les 
bienvenus ! 

 Alors prêt à relever le défi ? 

 

Association Au Fil des Séounes 
92 allée du Foirail 

47270 La-Sauvetat-de-Savères    

  
Téléphone : 05.53.95.12.99   

Nos horaires :  
Du lundi au vendredi 9h - 17h    

Pour découvrir toutes nos actions visitez notre site : Alt+lien internet suivant : 

Nouveauté - Site de aufildesseounes ! (jimdofree.com)     

Au Fil des Séounes est une association d'éducation à l'environnement et au développement 
qui œuvre depuis 2001 sur le territoire de Lot-et-Garonne.  

Nos actions ont toutes les mêmes objectifs : la préservation de l'environnement,  la sensi-
bilisation aux enjeux de la Transition Ecologique et le développement de la conscience ci-
toyenne et solidaire !  

 

https://aufildesseounes.jimdofree.com/

